AVOCAT  POUR  MINEURS DANS LA PROCEDURE PÉNALE
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  QUI PEUT DÉSIGNER L’AVOCAT POUR MINEUR ?

1 - Il peut être librement désigné et mandaté par un mineur lorsque celui-ci est en âge de discernement.

2 - Il peut être choisi directement par le représentant légal du mineur ou son tuteur.

3 - ou par l'administrateur ad hoc,

4 - A défaut de choix exprimé par l’enfant, son représentant légal, son tuteur ou l’administrateur ad hoc, l’avocat est désigné d'office par le bâtonnier sur requête du juge d'instruction en cas de constitution de partie civile ou de la juridiction de jugement en cours de procès.

( art. 706-50 CPP )
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  EN QUELLES MATIÈRES PÉNALES L’AVOCAT POUR MINEUR PEUT IL ÊTRE SOLLICITÉ ?

Pour toutes les atteintes à la personne du mineur, dans son intégrité physique ou psychique ( coups et blessures, viols, atteintes sexuelles etc...).
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  A QUEL MOMENT  PEUTIL ÊTRE CONSULTÉ PAR UN MINEUR  ?

A tout moment, par tout mineur concerné et rencontrant une situation où il est victime d’une  o plusieurs infractions pénales.

Oui, il peut être librement consulté par un mineur. Des permanences juridiques gratuites sont ouvertes généralement au moins un mercredi par mois dans les maisons d’avocats ou Centre d’accès au droit des jeunes (exemple : association Thémis à Strasbourg ).
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  L’AVOCAT POUR MINEUR DOIT-IL S’ASSURER QUE L’ENFANT QUI LE CONSULTE SPONTNÉMENT A L’AUTORISATION DE SON REPRÉSENTANT LÉGAL, TUTTEUR OU TOUT AUTRE PERSONNE AYANT AUTORITÉ SUR LUI ?

Non, la liberté de choix n’est soumise à aucune condition préalable. La liberté de consultation suit par conséquent le même régime.
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  L’AVOCAT POUR MINEUR PEUT-IL REFUSER UNE COMMISSION D’OFFICE ?

En principe, les avocats sont tenus de déférer aux désignations et commissions d’office. (art. 159 Décrêt 27 novembre 91) .

Toutefois, ils peuvent opposer un refus sur la base d’un motif légitime d’excuse ou d’empêchement, sous réserve que ce motif soit admis par l’autorité qui a procédé à la désignation ou à la commission “ ( art. 9 Loi 31 décembre 1971 ) .

L’avocat pour mineur n’est dispensé de sa mission que si ses motifs d’excuse ou d’empêchement sont approuvés par le bâtonnier.
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 QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DE L’AVOCAT POUR MINEUR DÉSIGNÉ D’OFFICE  OU PAR LE MINEUR ?

Il doit être présent à l’audience ainsi qu’à toutes les phases de la procédure pénale mise en oeuvre.

Lorsqu’il est choisi par le mineur, il doit en informer le juge pénal

VII   [image: image7.png]


  L’AVOCAT POUR MINEUR EST-IL TENU AU SECRET PROFESSIONNEL ?

Oui, cette obligation s’impose tant pour les consultations juridiques gratuites que pourles prestations qu’il accomplit lors de procédure judiciares en cours.
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  QUEL RÔLE L’AVOCAT POUR MINEUR JOUE AUPRÈS DE L’AIDE JURIDICTIONNELLE ?

En matière grâcieuse ou contentieuse, devant toute juridiction ainsi qu’à l’occasion de la procédure d’audition du mineur prévue par l’art. 388-1 CC, l’avocat commis ou désigné d’office peut saisir le bureau d’aide juridictionnelle compétent au lieu et place de la personne qu’il assiste ou qu’il a assisté ( art. 10 Loi 10 juillet 91 ) .

En ce cas, il adresse une demande comprenant tous les éléments nécessaires à la constitution du dossier ( art. 19 Loi 10 juillet 91 & art. 37 Décrêt 19 décembre 1991 ).
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  QUEL EST LE RÔLE DE L’AVOCAT POUR MINEUR  ?

- Il a un rôle d'explication et d'accompagnement de la procédure qui est mise en oeuvre : enquête de police, intervention du parquet, ouverture d'une information, décision d'un magistrat, audition de la victime, confrontations éventuelles etc...

- Il est un porte parole de l‘enfant mais aussi le défenseur de ses droits

- Il éclaire l’enfant sur les implications juridiques de ses choix

- Il donne une traduction juridique aux volontés de son client

- Il veille aux respects des textes par les magistrats et les équipes éducatives

- Il discute le fondement légal de certaines décisions judiciaires

- Il peut soulever l’incompétence du Juge des enfants ratione materiae ainsi que les nullités de procédures ( ex : nullité d’une décision d’assistance éducative prononcée sans audition préalable des parents ).
Durant la Phase d'instruction
- Il établit une relation de confiance avec la victime et soutien la victime lors des éventuelles auditions ou confrontations.

- Il peut, au cours de l'instruction, demander que la victime soit installée de telle manière à ce que son regard ne croise pas celui d l'auteur ou encore demander que certaines attitudes d'hésitations de l'enfant victime soient expressément mentionnées dans le procès verbal.

- Il peut demander des investigations complémentaires par exemple l'audition d'un enseignant pour savoir si le mineur a manifesté un changement notable dans son comportement et dans sa scolarité (ex. : désinvestissement scolaire, visites fréquentes à l'infirmerie ou refus catégorique de s'y rendre).

- Il peut s'opposer à des actes d'investigations susceptibles de déstabiliser l'enfant ou d'ajouter à son préjudice (ex. : confrontation avec l'auteur des mauvais traitements ou encore des expertises médicales complémentaires).

- Il peut demander que les expertises médicales complémentaires nécessitant un examen physique traumatisant pour l'enfant soient remplacées par une expertise "sur dossier" faite par un médecin.

Au cours d'une audience en jugement
- L'avocat assiste l'enfant.

- Il le représente lorsque l'enfant ne souhaite pas assister à l'audience.

- Il demande, au nom de l'enfant, l'attribution de dommages et intérêts en réparation du préjudice subi.

- Il peut demander le huis clos des audiences devant le tribunal correctionnel.
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  QUI RÉMUNÈRE L’AVOCAT POUR MINEUR ?

En l’absence de toute procédure judiciaire :

Les consultations juridiques sont en principe gratuites pour les mineurs lorsque ceux-ci font une démarche spontanée, indépendamment de leurs représentants légaux ou tuteur.

Le principe de la gratuité n’est pas garantie lorsque le mineur fait une démarche conjointe avec ses représentants légaux, son tuteur ou son administrateur ad hoc aux regard desquels il n’a pas d’opposition d’intérêt.


En cas de procédure judiciaire en cours :

* Lorsque les intérêts de l’enfant sont défendus par ses représentants légaux ou tuteurs (ou personne en ayant la garde) :

- il est en principe rémunéré par le représentant légal ou le tuteur

- Celui-ci peut recourir à l’aide juridictionnelle si toutefois les conditions financières du représentant légal ou du mineur sous tutelle le nécessite.

* Lorsque les représentants légaux ou tuteur ne défendent pas ou défendent mal les intérêts de l’enfant au pénal  :

- il est rémunéré par l’aide juridictionnelle si la demande d’aide est acceptée  par le bureau d’aide juridictionnelle.

- il est rémunéré par l’administrateur ad hoc en charge de la gestion du 
patrimoine du mineur concerné si la demande d’aide n’est pas acceptée par le bureau d’aide juridictionnelle (en ce cas, les honoraires peuvent 
 faire l’objet d’un accord entre l’administrateur ad hoc et l’avocat pour mineur ).

XI  [image: image11.png]


  QUEL LES SONT LES MODALITÉS DE RÉMUNÉRATIONS DE  L’AVOCAT POUR MINEUR ?

L’Etat affecte annuellement à chaque barreau une dotation représentant sa part contributive aux missions de l’aide juridictionnelle accomplies par les avocats du Barreau.

Le montant de cette dotation résulte, d’une part, du nombre de missions d’aide juridictionnelle accomplies par les avocats du Barreau et d’autre part, du produit d’un coefficient par type de procédure et d’une unité de valeur de référence. 
(Art. 27 aide juridique Loi 10 juillet 1991 NCPC)

La rémunération est donc calculée selon un barème qui est fixé par décrêt. Ce barème :

- prend en compte les différentes procédures que l’avocat peut mettre en  oeuvre.

- leur affecte des unités de valeurs (allant de 2 à 50) qui sont fixées par la loi de finance.

- et leur applique un tarif selon le nombre d’unité de valeur affectées

 (Art. 90 Décrêt n° 91-1266 du 19 décembre 1991)

Pour les aides juridictionnelles totales  

L’unité de valeur de référence est majorée en fonction du volume des missions effectuées au titre de l’aide juriodictionnelle au cours de l’année précédente au regard du nombre d’avocat inscrits au Barreau. “ ( art. 27 aide juridique Loi 10 Juil. 1991 NCPC )

Pour les aides juridictionnelles partielles

L’avocat a droit, de la part du bénéficiare, à un honoraire complémentaire librement négocié ” ( art. 35 aide juridique Loi 10 Juil. 1991 NCPC )

N. B : Qu’il ait été choisit par le mineur lui-même ou qu’il ait été désigné par le bâtonnier, l’Avocat doit, dans tous les cas,  informer la caisse de réglements pécuniaires des avocats, ( art. 70 -1/2/3 Décrêt 19 déc. 1991 &  Décrêt n° 93-1107 du 16 sept. 1993  NCPC ).
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  QU’EST-CE QU’UNE COMMISSION D’OFFICE D’UN AVOCAT POUR MINEUR ?

C’est une mission qui est confiée par un magistrat du siège à un avocat chargé d’assister le mineur et de défendre ses intérêts. La demande d’une commission d’office est adressée par le magistrat au Batônnier de l’Ordre. Celui-ci commet d’office un avocat qui reçoit délégation de l’Ordre dont il relève.
(Art. 6 bis Loi 31 décembre 1990 n° 90-1259 & art. 77 décrêt 19 déc. 1991).
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QUEL RÔLE L’AVOCAT POUR MINEUR JOUE EN DIRECTION DE LA C.I.V.I 
( COMMISSION D’INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTIONS ) ?

Lorsqu’un mineur est victime d’une agression ou d’une atteinte sexuelle avec ou sans violence, contrainte ou surprise ( art. 222- 22 à 222- 30 et 227-25 à 227-27 CP ), il est susceptible d’obtenir une indemnisation du préjudice qu’il a subi.

La Commission doit être saisie par une requête signée du représentant légal ou de l’avocat du mineur ( art. R 50-8 CPP ) .

L’avocat pour mineur peut introduire auprès de la CIVI, dans un délai de 3 ans à compter de la date de l’infraction, une demande d’indemnisation au profit de son jeune client. La prescription de ce délai de 3 ans est interrompue par le dépôt d’une demande d’aide judiciaire ( art. R 50-7 CPP ).

L’avocat donne tous les renseignements utiles à l’instruction de la demande d’indemnisation  ( nom, prénom, circonstances de l’infraction génératrice du préjudice, montant de l’indemnité réclamée et autres pièces justificatives ).

